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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de procédure pénale  

 
Livre IV : De quelques procédures particulières 
Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées 
Chapitre II : Procédure 
Section 3 : De la garde à vue 
  
 

- Article 706-88 

 Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 16 
  
Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 
Par dérogation aux dispositions des articles 63-4 à 63-4-2, lorsque la personne est gardée à vue pour une 
infraction entrant dans le champ d'application de l'article 706-73, l'intervention de l'avocat peut être 
différée, en considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de 
l'instruction, soit pour permettre le recueil ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte 
aux personnes, pendant une durée maximale de quarante-huit heures ou, s'il s'agit d'une infraction 
mentionnée aux 3° ou 11° du même article 706-73, pendant une durée maximale de soixante-douze 
heures.  
Le report de l'intervention de l'avocat jusqu'à la fin de la vingt-quatrième heure est décidé par le 
procureur de la République, d'office ou à la demande de l'officier de police judiciaire. Le report de 
l'intervention de l'avocat au-delà de la vingt-quatrième heure est décidé, dans les limites fixées au sixième 
alinéa, par le juge des libertés et de la détention statuant à la requête du procureur de la République. 
Lorsque la garde à vue intervient au cours d'une commission rogatoire, le report est décidé par le juge 
d'instruction. Dans tous les cas, la décision du magistrat, écrite et motivée, précise la durée pour laquelle 
l'intervention de l'avocat est différée.  
Lorsqu'il est fait application des sixième et septième alinéas du présent article, l'avocat dispose, à partir 
du moment où il est autorisé à intervenir en garde à vue, des droits prévus aux articles 63-4 et 63-4-1, au 
premier alinéa de l'article 63-4-2 et à l'article 63-4-3. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
Légende  
- texte barré : dispositions supprimées 
- texte en gras : dispositions nouvelles 
 

a. Version issue de la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 (article 1)  
 

- Article 706-88 

Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 
La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du présent article peut demander à 
s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par l'article 63-4, à l'issue de la quarante-huitième heure 
puis de la soixante-douzième heure de la mesure ; elle est avisée de ce droit lorsque la ou les prolongations lui 
sont notifiées et mention en est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; en cas de refus 
d'émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque l'enquête porte sur une infraction entrant dans le champ 
d'application des 3° et 11° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue de la 
soixante-douzième heure. 
 
 

b. Version issue de la loi n° 2006-64 du 23 janvier 2006 (article 17)  
  

- Article 706-88 

Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 
 Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
 La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
 Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
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versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
 Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 
 La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du présent article peut demander 
à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par l'article 63-4, à l'issue de la quarante-huitième 
heure puis de la soixante-douzième heure de la mesure ; elle est avisée de ce droit lorsque la ou les 
prolongations lui sont notifiées et mention en est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; 
en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque l'enquête porte sur une infraction entrant 
dans le champ d'application des 3° et 11° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à 
l'issue de la soixante-douzième heure. 
 S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe un risque 
sérieux de l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la 
coopération internationale le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel et 
selon les modalités prévues au deuxième alinéa, décider que la garde à vue en cours d'une personne, se 
fondant sur l'une des infractions visées au 11° de l'article 706-73, fera l'objet d'une prolongation 
supplémentaire de vingt-quatre heures, renouvelable une fois. 
 A l'expiration de la quatre-vingt-seizième heure et de la cent-vingtième heure, la personne dont la 
prolongation de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les 
modalités prévues par l'article 63-4. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification de 
la prolongation prévue au présent article. 
 Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune des 
deux prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le 
procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis 
devra se prononcer sur la compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de l'intéressé. 
 S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une 
personne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et 
soeurs ou son employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux articles 63-1 et 
63-2, elle peut réitérer cette demande à compter de la quatre-vingt-seizième heure. 
 
 

c. Version issue de la loi n°2011-392 du 14 avril 2011 (article 16) 
  

- Article 706-88 

Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
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juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 
La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du présent article peut demander à 
s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par l'article 63-4, à l'issue de la quarante-huitième heure 
puis de la soixante-douzième heure de la mesure ; elle est avisée de ce droit lorsque la ou les prolongations lui 
sont notifiées et mention en est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; en cas de refus 
d'émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque l'enquête porte sur une infraction entrant dans le champ 
d'application des 3° et 11° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue de la 
soixante-douzième heure. 
Par dérogation aux dispositions des articles 63-4 à 63-4-2, lorsque la personne est gardée à vue pour une 
infraction entrant dans le champ d'application de l'article 706-73, l'intervention de l'avocat peut être 
différée, en considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de 
l'instruction, soit pour permettre le recueil ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte 
aux personnes, pendant une durée maximale de quarante-huit heures ou, s'il s'agit d'une infraction 
mentionnée aux 3° ou 11° du même article 706-73, pendant une durée maximale de soixante-douze 
heures.  
Le report de l'intervention de l'avocat jusqu'à la fin de la vingt-quatrième heure est décidé par le 
procureur de la République, d'office ou à la demande de l'officier de police judiciaire. Le report de 
l'intervention de l'avocat au-delà de la vingt-quatrième heure est décidé, dans les limites fixées au sixième 
alinéa, par le juge des libertés et de la détention statuant à la requête du procureur de la République. 
Lorsque la garde à vue intervient au cours d'une commission rogatoire, le report est décidé par le juge 
d'instruction. Dans tous les cas, la décision du magistrat, écrite et motivée, précise la durée pour laquelle 
l'intervention de l'avocat est différée.  
Lorsqu'il est fait application des sixième et septième alinéas du présent article, l'avocat dispose, à partir 
du moment où il est autorisé à intervenir en garde à vue, des droits prévus aux articles 63-4 et 63-4-1, au 
premier alinéa de l'article 63-4-2 et à l'article 63-4-3. 
S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe un risque sérieux de 
l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la coopération 
internationale le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel et selon les modalités 
prévues au deuxième alinéa, décider que la garde à vue en cours d'une personne, se fondant sur l'une des 
infractions visées au 11° de l'article 706-73, fera l'objet d'une prolongation supplémentaire de vingt-quatre 
heures, renouvelable une fois. 
 A l'expiration de la quatre-vingt-seizième heure et de la cent-vingtième heure, la personne dont la prolongation 
de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par 
l'article 63-4. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification de la prolongation prévue au 
présent article. 
 Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune des deux 
prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le procureur de la 
République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis devra se prononcer sur la 
compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de l'intéressé. 
 S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une personne 
avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et soeurs ou son 
employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux articles 63-1 et 63-2, elle peut 
réitérer cette demande à compter de la quatre-vingt-seizième heure. 
 

- Article 706-88-1 

S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe un risque 
sérieux de l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la 
coopération internationale le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel et 
selon les modalités prévues au deuxième alinéa de l'article 706-88, décider que la garde à vue en cours 
d'une personne, se fondant sur l'une des infractions visées au 11° de l'article 706-73, fera l'objet d'une 
prolongation supplémentaire de vingt-quatre heures, renouvelable une fois. 
 A l'expiration de la quatre-vingt-seizième heure et de la cent-vingtième heure, la personne dont la 
prolongation de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les 
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modalités prévues par l'article 63-4. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification de 
la prolongation prévue au présent article. 
 Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune des 
deux prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le 
procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis 
devra se prononcer sur la compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de l'intéressé. 
 S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une 
personne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et 
soeurs ou son employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux articles 63-1 et 
63-2, elle peut réitérer cette demande à compter de la quatre-vingt-seizième heure. 
 
 

d. Version issue de la loi n°2014-535 du 27 mai 2014 (article 4) 
 

- Article 706-88 

Pour l'application des articles 63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune. 
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction. 
La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer. 
Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures. 
Par dérogation aux dispositions des articles 63-4 à 63-4-2, lorsque la personne est gardée à vue pour une 
infraction entrant dans le champ d'application de l'article 706-73, l'intervention de l'avocat peut être différée, en 
considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction, soit 
pour permettre le recueil ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte aux personnes, pendant 
une durée maximale de quarante-huit heures ou, s'il s'agit d'une infraction mentionnée aux 3° ou 11° du même 
article 706-73, pendant une durée maximale de soixante-douze heures.  
Le report de l'intervention de l'avocat jusqu'à la fin de la vingt-quatrième heure est décidé par le procureur de la 
République, d'office ou à la demande de l'officier de police judiciaire. Le report de l'intervention de l'avocat au-
delà de la vingt-quatrième heure est décidé, dans les limites fixées au sixième alinéa, par le juge des libertés et 
de la détention statuant à la requête du procureur de la République. Lorsque la garde à vue intervient au cours 
d'une commission rogatoire, le report est décidé par le juge d'instruction. Dans tous les cas, la décision du 
magistrat, écrite et motivée, précise la durée pour laquelle l'intervention de l'avocat est différée.  
Lorsqu'il est fait application des sixième et septième alinéas du présent article, l'avocat dispose, à partir du 
moment où il est autorisé à intervenir en garde à vue, des droits prévus aux articles 63-4 et 63-4-1, au premier 
alinéa de l'article 63-4-2 et à l'article 63-4-3.  
Le présent article n'est pas applicable au délit prévu au 8° bis de l'article 706-73 ou, lorsqu'elles 
concernent ce délit, aux infractions mentionnées aux 14° à 16° du même article. Toutefois, à titre 
exceptionnel, il peut être appliqué si les faits ont été commis dans des conditions portant atteinte à la 
sécurité, à la dignité ou à la vie des personnes ou aux intérêts fondamentaux de la nation définis à l'article 
410-1 du code pénal ou si l'un des faits constitutifs de l'infraction a été commis hors du territoire national, 
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dès lors que la poursuite ou la réalisation des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité 
rend indispensable, en raison de leur complexité, la prolongation de la garde à vue. Les ordonnances 
prolongeant la garde à vue sont prises par le juge des libertés et de la détention, sur requête du procureur 
de la République ou du juge d'instruction. Elles sont spécialement motivées et font référence aux éléments 
de fait justifiant que les conditions prévues au présent alinéa sont réunies. Les sixième et septième alinéas 
du présent article ne sont pas applicables.  
 

e. Version issue de la loi n°2014-790 du 10 juillet 2014 (article 13) 
  

- Article 706-88 

Pour l'application des articles 63,77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des 
infractions entrant dans le champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à 
titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune.  
Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction.  
La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer.  
Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention.  
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures.  
Par dérogation aux dispositions des articles 63-4 à 63-4-2, lorsque la personne est gardée à vue pour une 
infraction entrant dans le champ d'application de l'article 706-73, l'intervention de l'avocat peut être différée, en 
considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction, soit 
pour permettre le recueil ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte aux personnes, pendant 
une durée maximale de quarante-huit heures ou, s'il s'agit d'une infraction mentionnée aux 3° ou 11° du même 
article 706-73, pendant une durée maximale de soixante-douze heures.  
Le report de l'intervention de l'avocat jusqu'à la fin de la vingt-quatrième heure est décidé par le procureur de la 
République, d'office ou à la demande de l'officier de police judiciaire. Le report de l'intervention de l'avocat au-
delà de la vingt-quatrième heure est décidé, dans les limites fixées au sixième alinéa, par le juge des libertés et 
de la détention statuant à la requête du procureur de la République. Lorsque la garde à vue intervient au cours 
d'une commission rogatoire, le report est décidé par le juge d'instruction. Dans tous les cas, la décision du 
magistrat, écrite et motivée, précise la durée pour laquelle l'intervention de l'avocat est différée.  
Lorsqu'il est fait application des sixième et septième alinéas du présent article, l'avocat dispose, à partir du 
moment où il est autorisé à intervenir en garde à vue, des droits prévus aux articles 63-4 et 63-4-1, au premier 
alinéa de l'article 63-4-2 et à l'article 63-4-3.  
Le présent article n'est pas applicable au délit prévu au 8° bis de l'article 706-73 ou, lorsqu'elles concernent ce 
délit, aux infractions mentionnées aux 14° à 16° du même article. Toutefois, à titre exceptionnel, il peut être 
appliqué si les faits ont été commis dans des conditions portant atteinte à la sécurité, à la dignité ou à la vie des 
personnes ou aux intérêts fondamentaux de la nation définis à l'article 410-1 du code pénal ou si l'un des faits 
constitutifs de l'infraction a été commis hors du territoire national, dès lors que la poursuite ou la réalisation des 
investigations nécessaires à la manifestation de la vérité rend indispensable, en raison de leur complexité, la 
prolongation de la garde à vue. Les ordonnances prolongeant la garde à vue sont prises par le juge des libertés et 
de la détention, sur requête du procureur de la République ou du juge d'instruction. Elles sont spécialement 
motivées et font référence aux éléments de fait justifiant que les conditions prévues au présent alinéa sont 
réunies. Les sixième et septième alinéas du présent article ne sont pas applicables.  
Le présent article n'est pas applicable aux délits mentionnés au 20° de l'article 706-73. 
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C. Autres dispositions 
 

1. Code de procédure pénale 

 
Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
Titre II : Des enquêtes et des contrôles d'identité 
Chapitre Ier : Des crimes et des délits flagrants 
 

- Article 63-4  

Modifié par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 7 
L'avocat désigné dans les conditions prévues à l'article 63-3-1 peut communiquer avec la personne gardée à vue 
dans des conditions qui garantissent la confidentialité de l'entretien.  
La durée de l'entretien ne peut excéder trente minutes.  
Lorsque la garde à vue fait l'objet d'une prolongation, la personne peut, à sa demande, s'entretenir à nouveau 
avec un avocat dès le début de la prolongation, dans les conditions et pour la durée prévues aux deux premiers 
alinéas. 
 

- Article 63-4-1  

Modifié par LOI n°2014-535 du 27 mai 2014 - art. 4 
A sa demande, l'avocat peut consulter le procès-verbal établi en application de l'avant-dernier alinéa de l'article 
63-1 constatant la notification du placement en garde à vue et des droits y étant attachés, le certificat médical 
établi en application de l'article 63-3, ainsi que les procès-verbaux d'audition de la personne qu'il assiste. Il ne 
peut en demander ou en réaliser une copie. Il peut toutefois prendre des notes. 
La personne gardée à vue peut également consulter les documents mentionnés au premier alinéa du présent 
article ou une copie de ceux-ci. 
 

- Article 63-4-2  

Créé par LOI n°2011-392 du 14 avril 2011 - art. 8 
La personne gardée à vue peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations. Dans ce cas, la 
première audition, sauf si elle porte uniquement sur les éléments d'identité, ne peut débuter sans la présence de 
l'avocat choisi ou commis d'office avant l'expiration d'un délai de deux heures suivant l'avis adressé dans les 
conditions prévues à l'article 63-3-1 de la demande formulée par la personne gardée à vue d'être assistée par un 
avocat. Au cours des auditions ou confrontations, l'avocat peut prendre des notes.  
Si l'avocat se présente après l'expiration du délai prévu au premier alinéa alors qu'une audition ou une 
confrontation est en cours, celle-ci est interrompue à la demande de la personne gardée à vue afin de lui 
permettre de s'entretenir avec son avocat dans les conditions prévues à l'article 63-4 et que celui-ci prenne 
connaissance des documents prévus à l'article 63-4-1. Si la personne gardée à vue ne demande pas à s'entretenir 
avec son avocat, celui-ci peut assister à l'audition en cours dès son arrivée dans les locaux du service de police 
judiciaire ou à la confrontation.  
Lorsque les nécessités de l'enquête exigent une audition immédiate de la personne, le procureur de la 
République peut autoriser, par décision écrite et motivée, sur demande de l'officier de police judiciaire, que 
l'audition débute sans attendre l'expiration du délai prévu au premier alinéa.  
A titre exceptionnel, sur demande de l'officier de police judiciaire, le procureur de la République ou le juge des 
libertés et de la détention, selon les distinctions prévues par l'alinéa suivant, peut autoriser, par décision écrite et 
motivée, le report de présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations, si cette mesure apparaît 
indispensable pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête, soit pour 
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permettre le bon déroulement d'investigations urgentes tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit 
pour prévenir une atteinte imminente aux personnes.  
Le procureur de la République ne peut différer la présence de l'avocat que pendant une durée maximale de 
douze heures. Lorsque la personne est gardée à vue pour un crime ou un délit puni d'une peine 
d'emprisonnement supérieure ou égale à cinq ans, le juge des libertés et de la détention peut, sur requête du 
procureur de la République, autoriser à différer la présence de l'avocat, au-delà de la douzième heure, jusqu'à la 
vingt-quatrième heure. Les autorisations du procureur de la République et du juge des libertés et de la détention 
sont écrites et motivées par référence aux conditions prévues à l'alinéa précédent au regard des éléments précis 
et circonstanciés résultant des faits de l'espèce.  
Lorsque, conformément aux dispositions des deux alinéas qui précèdent, le procureur de la République ou le 
juge des libertés et de la détention a autorisé à différer la présence de l'avocat lors des auditions ou 
confrontations, il peut également, dans les conditions et selon les modalités prévues par ces mêmes alinéas, 
décider que l'avocat ne peut, pour une durée identique, consulter les procès-verbaux d'audition de la personne 
gardée à vue. 
 
 
Livre IV : De quelques procédures particulières 
Titre XXV : De la procédure applicable à la criminalité et à la délinquance organisées 
  

- Article 706-73  

Modifié par LOI n°2014-790 du 10 juillet 2014 - art. 13 
La procédure applicable à l'enquête, la poursuite, l'instruction et le jugement des crimes et des délits suivants est 
celle prévue par le présent code, sous réserve des dispositions du présent titre :  
1° Crime de meurtre commis en bande organisée prévu par le 8° de l'article 221-4 du code pénal ;  
2° Crime de tortures et d'actes de barbarie commis en bande organisée prévu par l'article 222-4 du code pénal ;  
3° Crimes et délits de trafic de stupéfiants prévus par les articles 222-34 à 222-40 du code pénal ;  
4° Crimes et délits d'enlèvement et de séquestration commis en bande organisée prévus par l'article 224-5-2 du 
code pénal ;  
5° Crimes et délits aggravés de traite des êtres humains prévus par les articles 225-4-2 à 225-4-7 du code pénal ;  
6° Crimes et délits aggravés de proxénétisme prévus par les articles 225-7 à 225-12 du code pénal ;  
7° Crime de vol commis en bande organisée prévu par l'article 311-9 du code pénal ;  
8° Crimes aggravés d'extorsion prévus par les articles 312-6 et 312-7 du code pénal ;  
8° bis Délit d'escroquerie en bande organisée prévu par le dernier alinéa de l'article 313-2 du code pénal ;  
9° Crime de destruction, dégradation et détérioration d'un bien commis en bande organisée prévu par l'article 
322-8 du code pénal ;  
10° Crimes en matière de fausse monnaie prévus par les articles 442-1 et 442-2 du code pénal ;  
11° Crimes et délits constituant des actes de terrorisme prévus par les articles 421-1 à 421-6 du code pénal ;  
12° Délits en matière d'armes et de produits explosifs commis en bande organisée, prévus par les articles L. 
2339-2, L. 2339-3, L. 2339-10, L. 2341-4, L. 2353-4 et L. 2353-5 du code de la défense ainsi que par les articles 
L. 317-2, L. 317-4 et L. 317-7 du code de la sécurité intérieure ;  
13° Délits d'aide à l'entrée, à la circulation et au séjour irréguliers d'un étranger en France commis en bande 
organisée prévus par l'article L622-1 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;  
14° Délits de blanchiment prévus par les articles 324-1 et 324-2 du code pénal, ou de recel prévus par les 
articles 321-1 et 321-2 du même code, du produit, des revenus, des choses provenant des infractions 
mentionnées aux 1° à 13° ;  
15° Délits d'association de malfaiteurs prévus par l'article 450-1 du code pénal, lorsqu'ils ont pour objet la 
préparation de l'une des infractions mentionnées aux 1° à 14° et 17° ;  
16° Délit de non-justification de ressources correspondant au train de vie, prévu par l'article 321-6-1 du code 
pénal, lorsqu'il est en relation avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 15° et 17° ;  
17° Crime de détournement d'aéronef, de navire ou de tout autre moyen de transport commis en bande organisée 
prévu par l'article 224-6-1 du code pénal ;  
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18° Crimes et délits punis de dix ans d'emprisonnement, contribuant à la prolifération des armes de destruction 
massive et de leurs vecteurs entrant dans le champ d'application de l'article 706-167 ;  
19° Délit d'exploitation d'une mine ou de disposition d'une substance concessible sans titre d'exploitation ou 
autorisation, accompagné d'atteintes à l'environnement, commis en bande organisée, prévu à l'article L. 512-2 du 
code minier, lorsqu'il est connexe avec l'une des infractions mentionnées aux 1° à 17° du présent article ;  
20° Délits de dissimulation d'activités ou de salariés, de recours aux services d'une personne exerçant un travail 
dissimulé, de marchandage de main-d'œuvre, de prêt illicite de main-d'œuvre, d'emploi d'étrangers sans titre de 
travail prévus aux 1° et 3° de l'article L. 8221-1 et aux articles L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8224-1, L. 8224-2, L. 
8231-1, L. 8234-1, L. 8234-2, L. 8241-1, L. 8243-1, L. 8243-2, L. 8251-1 et L. 8256-2 du code du travail.  
Pour les infractions visées aux 3°, 6° et 11°, sont applicables, sauf précision contraire, les dispositions du 
présent titre ainsi que celles des titres XV, XVI et XVII 
 
 
 
 

  

12 
 



II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 7 

Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la loi, et selon les formes 
qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires, doivent être 
punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant : il se rend coupable par la 
résistance. 
 

- Article 9 

Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de 
l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée 
par la loi. 
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
 
 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- Article 66 

 
Nul ne peut être arbitrairement détenu.  
L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur la garde à vue 

 

- Décision n° 93-326 DC du 11 août 1993 - Loi modifiant la loi n° 93-2 du 4 janvier 1993 portant 
réforme du code de procédure pénale 

12. Considérant que le droit de la personne à s'entretenir avec un avocat au cours de la garde à vue, constitue un 
droit de la défense qui s'exerce durant la phase d'enquête de la procédure pénale ;  
13. Considérant que la différence de traitement prévue par l'article 3-IV de la loi, s'agissant du délai 
d'intervention de l'avocat au regard des infractions énumérées par cet article qui ne met pas en cause le principe 
des droits de la défense mais seulement leurs modalités d'exercice, correspond à des différences de situation 
liées à la nature de ces infractions ; que cette différence de traitement ne procède donc pas d'une discrimination 
injustifiée ;  
14. Considérant qu'en indiquant que l'officier de police judiciaire doit dans les meilleurs délais informer le 
procureur de la République du report du moment où la personne gardée à vue peut demander à s'entretenir avec 
un avocat, le législateur a nécessairement entendu que ce magistrat, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient de 
l'article 41 et des principes généraux du code de procédure pénale, contrôle la qualification des faits retenue ;  
15. Considérant en revanche que dénier à une personne tout droit à s'entretenir avec un avocat pendant une 
garde à vue à raison de certaines infractions, alors que ce droit est reconnu à d'autres personnes dans le cadre 
d'enquêtes sur des infractions différentes punies de peines aussi graves et dont les éléments de fait peuvent se 
révéler aussi complexes, méconnaît, s'agissant d'un droit de la défense, l'égalité entre les justiciables ; que dès 
lors le dernier alinéa du IV de l'article 3 de la loi est contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2004-492 DC du 2 mars 2004, Loi portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité 

6. Considérant qu'il résulte de l'ensemble de ces dispositions que, si le législateur peut prévoir des mesures 
d'investigation spéciales en vue de constater des crimes et délits d'une gravité et d'une complexité particulières, 
d'en rassembler les preuves et d'en rechercher les auteurs, c'est sous réserve que ces mesures soient conduites 
dans le respect des prérogatives de l'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, et que les restrictions 
qu'elles apportent aux droits constitutionnellement garantis soient nécessaires à la manifestation de la vérité, 
proportionnées à la gravité et à la complexité des infractions commises et n'introduisent pas de discriminations 
injustifiées ; qu'il appartient à l'autorité judiciaire de veiller au respect de ces principes, rappelés à l'article 
préliminaire du code de procédure pénale, dans l'application des règles de procédure pénale spéciales instituées 
par la loi ;  
(…) 
- Quant à la prolongation de la garde à vue :  
23. Considérant que l'article 706-88 nouveau du code de procédure pénale dispose que, si les nécessités d'une 
enquête relative à l'une des infractions relevant de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, 
à titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune décidées 
par le juge des libertés et de la détention ou par le juge d'instruction ; que, dans cette hypothèse, ces 
prolongations, qui s'ajoutent à la durée de droit commun définie par l'article 63 du même code, portent à quatre-
vingt-seize heures la durée maximale de la garde à vue, comme le prévoient déjà les articles 706-23 et 706-29 en 
matière de terrorisme et de trafic de stupéfiants ; que, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser le 
justifie, le juge des libertés et de la détention ou le juge d'instruction peut décider que la garde à vue fera l'objet 
d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures ;  
24. Considérant que, selon les requérants, " une telle durée maximum est manifestement excessive et 
disproportionnée au sens de l'article 8 de la Déclaration de 1789, violant ainsi la liberté individuelle telle que 
garantie par l'article 2 de la Déclaration de 1789 " ; qu'ils jugent excessive l'ampleur de son champ d'application 
et dénoncent le caractère " particulièrement imprécis " des conditions requises pour le renouvellement de la 
garde à vue ;  
25. Considérant qu'il résulte des articles 706-73 et 706-88 nouveaux du code de procédure pénale que le champ 
d'application des dispositions critiquées concerne des enquêtes portant sur des infractions déterminées appelant, 
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en raison de leur gravité et de leur complexité, des investigations particulières ; que l'article 706-88 subordonne 
la prolongation de la garde à vue à une décision écrite et motivée d'un magistrat du siège, auquel l'intéressé doit 
être présenté ; qu'en outre, est prescrite la surveillance médicale de la personne gardée à vue ; que ces garanties 
s'ajoutent aux règles de portée générale du code de procédure pénale qui placent la garde à vue sous le contrôle 
de l'autorité judiciaire ;  
26. Considérant que les dispositions critiquées sont formulées en termes suffisamment clairs et précis pour 
éviter l'arbitraire ; qu'en particulier, la durée prévisible des investigations restant à réaliser, qui peut justifier que 
la garde à vue d'une personne fasse l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures, sera 
appréciée, dans chaque cas, par le juge des libertés et de la détention ou le juge d'instruction ; que cette 
appréciation fera l'objet d'une décision écrite et motivée ;  
27. Considérant, dans ces conditions, que les dispositions de l'article 706-88 nouveau du code de procédure 
pénale ne portent pas une atteinte excessive à la liberté individuelle ; 
- Quant au délai d'intervention de l'avocat :  
28. Considérant qu'aux termes du I de l'article 14 de la loi déférée, qui modifie l'article 63-4 du code de 
procédure pénale : " Si la personne est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 4°, 6°, 7°, 8° et 15° de 
l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de quarante-huit heures. Si 
elle est gardée à vue pour une infraction mentionnée aux 3° et 11° du même article, l'entretien avec un avocat ne 
peut intervenir qu'à l'issue d'un délai de soixante-douze heures. Le procureur de la République est avisé de la 
qualification des faits retenue par les enquêteurs dès qu'il est informé par ces derniers du placement en garde à 
vue " ;  
29. Considérant que, selon les requérants, la prolongation de la garde à vue dans le cadre des enquêtes relatives 
à des infractions relevant de la criminalité et de la délinquance organisées porte d'autant plus atteinte à la liberté 
individuelle et aux droits de la défense que le premier entretien avec un avocat sera reporté à la quarante-
huitième heure ;  
30. Considérant qu'il est loisible au législateur, compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu 
de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et 
les personnes auxquelles elles s'appliquent, mais à la condition que ces différences ne procèdent pas de 
discriminations injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense ;  
31. Considérant que constitue un droit de la défense le droit de la personne gardée à vue à s'entretenir avec un 
avocat au cours de celle-ci ;  
32. Considérant que le I de l'article 14 de la loi déférée fixe à la quarante-huitième heure la première 
intervention de l'avocat pour certaines des infractions énumérées par l'article 706-73 ; que, pour la plupart 
desdites infractions, ce délai était déjà de trente-six heures en vertu de l'article 63-4 du code de procédure pénale 
; que le nouveau délai, justifié par la gravité et la complexité des infractions concernées, s'il modifie les 
modalités d'exercice des droits de la défense, n'en met pas en cause le principe ;  
33. Considérant qu'en indiquant que le procureur de la République est avisé de la qualification des faits justifiant 
le report de la première intervention de l'avocat lors du placement de la personne en garde à vue, le législateur a 
nécessairement entendu que ce magistrat, dans l'exercice des pouvoirs qu'il tient de l'article 41 et des principes 
généraux du code de procédure pénale, contrôle aussitôt cette qualification ; que l'appréciation initialement 
portée par l'officier de police judiciaire en ce qui concerne le report éventuel de l'intervention de l'avocat au 
cours de la garde à vue est ainsi soumise au contrôle de l'autorité judiciaire et ne saurait déterminer le 
déroulement ultérieur de la procédure ;  
34. Considérant que, sous les réserves énoncées au considérant précédent, les dispositions critiquées ne portent 
une atteinte injustifiée ni à la liberté individuelle, ni aux droits de la défense, ni aux prérogatives de l'autorité 
judiciaire ; 
 

- Décision n° 2010-14/22 du 30 juillet 2010 M. Daniel W. et autres [Garde à vue] 

11. Considérant que les requérants font valoir, en quatrième lieu, que la personne gardée à vue n'a droit qu'à un 
entretien initial de trente minutes avec un avocat et non à l'assistance de ce dernier ; que l'avocat n'a pas accès 
aux pièces de la procédure et n'assiste pas aux interrogatoires ; que la personne gardée à vue ne reçoit pas 
notification de son droit de garder le silence ; que, dès lors, le régime de la garde à vue méconnaîtrait les droits 
de la défense, les exigences d'une procédure juste et équitable, la présomption d'innocence et l'égalité devant la 
loi et la justice ; qu'en outre, le fait que, dans les enquêtes visant certaines infractions, le droit de s'entretenir 
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avec un avocat soit reporté à la quarante-huitième ou à la soixante-douzième heure de garde à vue méconnaîtrait 
les mêmes exigences ; 
(…) 
28. Considérant, d'autre part, que les dispositions combinées des articles 62 et 63 du même code autorisent 
l'interrogatoire d'une personne gardée à vue ; que son article 63-4 ne permet pas à la personne ainsi interrogée, 
alors qu'elle est retenue contre sa volonté, de bénéficier de l'assistance effective d'un avocat ; qu'une telle 
restriction aux droits de la défense est imposée de façon générale, sans considération des circonstances 
particulières susceptibles de la justifier, pour rassembler ou conserver les preuves ou assurer la protection des 
personnes ; qu'au demeurant, la personne gardée à vue ne reçoit pas la notification de son droit de garder le 
silence ;  
29. Considérant que, dans ces conditions, les articles 62, 63, 63-1, 63-4, alinéas 1er à 6, et 77 du code de 
procédure pénale n'instituent pas les garanties appropriées à l'utilisation qui est faite de la garde à vue compte 
tenu des évolutions précédemment rappelées ; qu'ainsi, la conciliation entre, d'une part, la prévention des 
atteintes à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions et, d'autre part, l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties ne peut plus être regardée comme équilibrée ; que, par suite, ces dispositions 
méconnaissent les articles 9 et 16 de la Déclaration de 1789 et doivent être déclarées contraires à la  
Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-31 QPC du 22 septembre 2010 - M. Bulent A. et autres [Garde à vue terrorisme] 

- SUR L'ARTICLE 706-88 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE :  
2. Considérant qu'aux termes de l'article 706-88 du code de procédure pénale : « Pour l'application des articles 
63, 77 et 154, si les nécessités de l'enquête ou de l'instruction relatives à l'une des infractions entrant dans le 
champ d'application de l'article 706-73 l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à titre exceptionnel, faire 
l'objet de deux prolongations supplémentaires de vingt-quatre heures chacune.  
« Ces prolongations sont autorisées, par décision écrite et motivée, soit, à la requête du procureur de la 
République, par le juge des libertés et de la détention, soit par le juge d'instruction.  
« La personne gardée à vue doit être présentée au magistrat qui statue sur la prolongation préalablement à cette 
décision. La seconde prolongation peut toutefois, à titre exceptionnel, être autorisée sans présentation préalable 
de la personne en raison des nécessités des investigations en cours ou à effectuer.  
« Lorsque la première prolongation est décidée, la personne gardée à vue est examinée par un médecin désigné 
par le procureur de la République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin délivre un 
certificat médical par lequel il doit notamment se prononcer sur l'aptitude au maintien en garde à vue, qui est 
versé au dossier. La personne est avisée par l'officier de police judiciaire du droit de demander un nouvel 
examen médical. Ces examens médicaux sont de droit. Mention de cet avis est portée au procès-verbal et 
émargée par la personne intéressée ; en cas de refus d'émargement, il en est fait mention.  
« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, si la durée prévisible des investigations restant à réaliser à 
l'issue des premières quarante-huit heures de garde à vue le justifie, le juge des libertés et de la détention ou le 
juge d'instruction peuvent décider, selon les modalités prévues au deuxième alinéa, que la garde à vue fera 
l'objet d'une seule prolongation supplémentaire de quarante-huit heures.  
« La personne dont la garde à vue est prolongée en application des dispositions du présent article peut demander 
à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités prévues par l'article 63-4, à l'issue de la quarante-huitième 
heure puis de la soixante-douzième heure de la mesure ; elle est avisée de ce droit lorsque la ou les 
prolongations lui sont notifiées et mention en est portée au procès-verbal et émargée par la personne intéressée ; 
en cas de refus d'émargement, il en est fait mention. Toutefois, lorsque l'enquête porte sur une infraction entrant 
dans le champ d'application des 3° et 11° de l'article 706-73, l'entretien avec un avocat ne peut intervenir qu'à 
l'issue de la soixante-douzième heure.  
« S'il ressort des premiers éléments de l'enquête ou de la garde à vue elle-même qu'il existe un risque sérieux de 
l'imminence d'une action terroriste en France ou à l'étranger ou que les nécessités de la coopération 
internationale le requièrent impérativement, le juge des libertés peut, à titre exceptionnel et selon les modalités 
prévues au deuxième alinéa, décider que la garde à vue en cours d'une personne, se fondant sur l'une des 
infractions visées au 11° de l'article 706-73, fera l'objet d'une prolongation supplémentaire de vingt-quatre 
heures, renouvelable une fois.  
« À l'expiration de la quatre-vingt-seizième heure et de la cent-vingtième heure, la personne dont la 
prolongation de la garde à vue est ainsi décidée peut demander à s'entretenir avec un avocat, selon les modalités 
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prévues par l'article 63-4. La personne gardée à vue est avisée de ce droit dès la notification de la prolongation 
prévue au présent article.  
« Outre la possibilité d'examen médical effectué à l'initiative du gardé à vue, dès le début de chacune des deux 
prolongations supplémentaires, il est obligatoirement examiné par un médecin désigné par le procureur de la 
République, le juge d'instruction ou l'officier de police judiciaire. Le médecin requis devra se prononcer sur la 
compatibilité de la prolongation de la mesure avec l'état de santé de l'intéressé.  
« S'il n'a pas été fait droit à la demande de la personne gardée à vue de faire prévenir, par téléphone, une 
personne avec laquelle elle vit habituellement ou l'un de ses parents en ligne directe, l'un de ses frères et sœurs 
ou son employeur, de la mesure dont elle est l'objet, dans les conditions prévues aux articles 63-1 et 63-2, elle 
peut réitérer cette demande à compter de la quatre-vingt-seizième heure » ;  
3. Considérant que les six premiers alinéas de l'article 706-88 du code de procédure pénale ont pour origine 
l'article 1er de la loi du 9 mars 2004 susvisée ; que ses quatre derniers alinéas ont été ajoutés par l'article 17 de la 
loi du 23 janvier 2006 susvisée ;  
 
. En ce qui concerne les alinéas 1er à 6 de l'article 706-88 du code de procédure pénale :  
4. Considérant que, dans les considérants 21 à 27 de sa décision du 2 mars 2004 susvisée, le Conseil 
constitutionnel a spécialement examiné l'article 706-88 inséré dans le code de procédure pénale par l'article 1er 
de la loi du 9 mars 2004 ; qu'il a jugé que ces dispositions ne portaient pas une atteinte excessive à la liberté 
individuelle ; que l'article 2 du dispositif de cette décision a déclaré ces dispositions conformes à la Constitution 
; que, par suite, les six premiers alinéas de l'article 706-88 ont déjà été déclarés conformes à la Constitution dans 
les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil constitutionnel ; qu'en l'absence de changement des 
circonstances, depuis la décision du 2 mars 2004 susvisée, en matière de lutte contre la délinquance et la 
criminalité organisées, il n'y a pas lieu, pour le Conseil constitutionnel, de procéder à un nouvel examen de ces 
dispositions ;  
 
. En ce qui concerne les alinéas 7 à 10 de l'article 706-88 du code de procédure pénale :  
5. Considérant que, dans sa décision du 19 janvier 2006 susvisée, le Conseil constitutionnel n'a pas examiné les 
alinéas 7 à 10 de l'article 706-88 qui permettent que, par une prolongation supplémentaire de vingt-quatre heures 
renouvelable une fois, la durée totale de la garde à vue puisse être portée à six jours pour des crimes ou délits 
constituant des actes de terrorisme ; qu'il ressort des travaux parlementaires qu'une telle dérogation ne peut être 
autorisée que pour permettre d'empêcher la réalisation d'une action terroriste en France ou à l'étranger dont 
l'imminence a été établie soit grâce aux éléments recueillis dans le cadre de l'enquête ou de la garde à vue elle-
même, soit dans le cadre de la coopération internationale ; qu'ainsi, elle ne peut être mise en œuvre qu'à titre 
exceptionnel pour protéger la sécurité des personnes et des biens contre une menace terroriste imminente et 
précisément identifiée ; qu'elle est décidée par le juge des libertés à qui il appartient de vérifier que les 
circonstances précises fixées par ces dispositions sont réunies ; que, dans ces conditions et compte tenu des 
garanties fixées par le législateur, ces dispositions respectent le principe, découlant de l'article 9 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire, et de l'article 66 de la Constitution qui confie à l'autorité 
judiciaire la protection de la liberté individuelle ; que ces dispositions ne portent atteinte à aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, 
 

- Décision n° 2011-191/194/195/196/197 QPC du 18 novembre 2011 Mme Élise A. et autres [Garde à 
vue II] 

30. Considérant, en troisième lieu, qu'en prévoyant que la personne gardée à vue peut s'entretenir avec son 
avocat pendant trente minutes, qu'elle peut demander que l'avocat assiste à ses auditions et confrontations et que 
la première audition de la personne gardée à vue ne peut avoir lieu moins de deux heures après que l'avocat a été 
avisé, le deuxième alinéa de l'article 63-4 et l'article 63-4-2 instituent des garanties de nature à assurer que la 
personne gardée à vue bénéficie de l'assistance effective d'un avocat ; qu'il appartient en tout état de cause à 
l'autorité judiciaire de veiller au respect du principe de loyauté dans l'administration de la preuve et d'apprécier 
la valeur probante des déclarations faites, le cas échéant, par une personne gardée à vue hors la présence de son 
avocat ; que, par suite, en n'imposant pas un délai avant chacune des éventuelles auditions suivantes de la 
personne gardée à vue et en permettant que, sur autorisation écrite et motivée du procureur de la République, 
l'audition puisse commencer avant l'expiration du délai de deux heures lorsque les nécessités de l'enquête 
exigent une audition immédiate de la personne, le législateur a assuré, entre le droit de la personne gardée à vue 
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à bénéficier de l'assistance d'un avocat et l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs 
d'infractions, une conciliation qui n'est pas déséquilibrée ;  
31. Considérant, en quatrième lieu, que les trois derniers alinéas de l'article 63-4-2 permettent le report de la 
présence de l'avocat lors des auditions ou confrontations ainsi que celui de la consultation des procès-verbaux 
d'audition de la personne gardée à vue ; que ces dispositions n'ont pas pour effet de permettre le report de 
l'entretien de trente minutes de l'avocat avec la personne gardée à vue ; qu'un tel report n'est possible que sur 
autorisation écrite et motivée du procureur de la République, pour une durée de douze heures ; que cette durée 
peut être portée à vingt-quatre heures sur autorisation du juge des libertés et de la détention, lorsque la personne 
est gardée à vue pour un crime ou un délit puni d'une peine d'emprisonnement supérieure ou égale à cinq ans ; 
que la possibilité d'un tel report n'est prévue qu'à titre exceptionnel, lorsque cette mesure apparaît indispensable 
pour des raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête, soit pour permettre le bon 
déroulement d'investigations urgentes tendant au recueil ou à la conservation des preuves, soit pour prévenir une 
atteinte imminente aux personnes ; que la restriction ainsi apportée au principe selon lequel la personne gardée à 
vue ne peut être entendue sans avoir pu bénéficier de l'assistance effective d'un avocat est placée sous le 
contrôle des juridictions pénales saisies des poursuites ; que, par suite, eu égard aux cas et aux conditions dans 
lesquels elle peut être mise en œuvre, la faculté d'un tel report assure, entre le respect des droits de la défense et 
l'objectif de valeur constitutionnelle de recherche des auteurs d'infractions, une conciliation qui n'est pas 
déséquilibrée ;  
32. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les dispositions du deuxième alinéa de l'article 63-4 et celles 
de l'article 63-4-2 ne méconnaissent ni le respect des droits de la défense ni aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; 
 

- Décision n°2011-223 du 17 février 2012, Ordre des avocats au barreau de Bastia (Garde à vue en 
matière de terrorisme : désignation de l’avocat) 

7.Considérant que, si la liberté, pour la personne soupçonnée, de choisir son avocat peut, à titre exceptionnel, 
être différée pendant la durée de sa garde à vue afin de ne pas compromettre la recherche des auteurs de crimes 
et délits en matière de terrorisme ou de garantir la sécurité des personnes, il incombe au législateur de définir les 
conditions et les modalités selon lesquelles une telle atteinte aux conditions d'exercice des droits de la défense 
peut-être mise en œuvre ; que les dispositions contestées se bornent à prévoir, pour une catégorie d'infractions, 
que le juge peut décider que la personne gardée à vue sera assistée par un avocat désigné par le bâtonnier de 
l'ordre des avocats sur une liste d'avocats habilités établie par le bureau du Conseil national des barreaux sur 
propositions des conseils de l'ordre de chaque barreau ; qu'elles n'obligent pas à motiver la décision ni ne 
définissent les circonstances particulières de l'enquête ou de l'instruction et les raisons permettant d'imposer une 
telle restriction aux droits de la défense ; qu'en adoptant les dispositions contestées sans encadrer le pouvoir 
donné au juge de priver la personne gardée à vue du libre choix de son avocat, le législateur a méconnu 
l'étendue de sa compétence dans des conditions qui portent atteinte aux droits de la défense ; que par suite, 
l'article 706-88-2 du code de procédure pénale doit être déclaré contraire à la Constitution 
 

- Décision n° 2013-679 DC du 4 décembre 2013, Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière 

 
. En ce qui concerne la garde à vue :  
76. Considérant que l'article 706-88 du code de procédure pénale prévoit que, si les nécessités d'une enquête 
l'exigent, la garde à vue d'une personne peut, à titre exceptionnel, faire l'objet de deux prolongations 
supplémentaires de vingt-quatre heures chacune décidées par le juge des libertés et de la détention ou par le juge 
d'instruction ; que, dans cette hypothèse, ces prolongations, qui s'ajoutent à la durée de droit commun définie par 
l'article 63 du même code, portent à quatre-vingt-seize heures la durée maximale de la garde à vue ; que cet 
article permet également que l'intervention de l'avocat soit différée pendant une durée maximale de quarante-
huit heures, en considération de raisons impérieuses tenant aux circonstances particulières de l'enquête ou de 
l'instruction, soit pour permettre le recueil ou la conservation des preuves, soit pour prévenir une atteinte aux 
personnes ; que ce report est décidé par le juge d'instruction lorsque la garde à vue est mise en œuvre au cours 
d'une information judiciaire ; que, dans les autres cas, il est décidé par le procureur de la République pour la 
première prolongation et par le juge des libertés et de la détention pour la seconde ;  
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77. Considérant que, à l'exception du délit prévu par le dernier alinéa de l'article 414 du code des douanes, les 
infractions énumérées par l'article 706-1-1, de corruption et de trafic d'influence ainsi que de fraude fiscale et 
douanière, constituent des délits qui ne sont pas susceptibles de porter atteinte en eux-mêmes à la sécurité, à la 
dignité ou à la vie des personnes ; qu'en permettant de recourir à la garde à vue selon les modalités fixées par 
l'article 706-88 du code de procédure pénale au cours des enquêtes ou des instructions portant sur ces délits, le 
législateur a permis qu'il soit porté à la liberté individuelle et aux droits de la défense une atteinte qui ne peut 
être regardée comme proportionnée au but poursuivi ; que, par suite, à l'article 706-1-1 du code de procédure 
pénale, la référence à l'article 706-88 du même code doit être déclarée contraire à la Constitution ; que le 
paragraphe IV de l'article 66 doit, pour le surplus, être déclaré conforme à la Constitution ; qu'il en va de même 
de son paragraphe VI ; 
 

- Décision n° 2014-420/421 QPC du 9 octobre 2014, M.Maurice L. et autre [Prolongation 
exceptionnelle de la garde à vue pour des faits d'escroquerie en bande organisée]  

13. Considérant que l'escroquerie est un délit contre les biens défini par l'article 313-1 du code pénal comme « le 
fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus d'une qualité vraie, soit par l'emploi de 
manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice 
ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs ou un bien quelconque, à fournir un service ou à 
consentir un acte opérant obligation ou décharge » ; que, même lorsqu'il est commis en bande organisée, le délit 
d'escroquerie n'est pas susceptible de porter atteinte en lui-même à la sécurité, à la dignité ou à la vie des 
personnes ; qu'en permettant de recourir à la garde à vue selon les modalités fixées par l'article 706-88 du code 
de procédure pénale au cours des enquêtes ou des instructions portant sur ce délit, le législateur a permis qu'il 
soit porté à la liberté individuelle et aux droits de la défense une atteinte qui ne peut être regardée comme 
proportionnée au but poursuivi ; que, par suite, le 8° bis de l'article 706-73 du code de procédure pénale 
méconnaît ces exigences constitutionnelles et doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
(…) 
25. Considérant, en premier lieu, que l'abrogation immédiate du 8° bis de l'article 706-73 du code de procédure 
pénale aurait pour effet non seulement d'empêcher le recours à une garde à vue de quatre-vingt-seize heures 
pour des faits d'escroquerie en bande organisée, mais aussi de faire obstacle à l'usage des autres pouvoirs 
spéciaux de surveillance et d'investigation prévus par le titre XXV du livre IV du même code et aurait dès lors 
des conséquences manifestement excessives ; qu'afin de permettre au législateur de remédier à 
l'inconstitutionnalité du 8° bis de l'article 706-73 du code de procédure pénale, il y a lieu de reporter au 1er 
septembre 2015 la date de cette abrogation ;  
26. Considérant, en deuxième lieu, qu'afin de faire cesser l'inconstitutionnalité constatée à compter de la 
publication de la présente décision, il y a lieu de juger que les dispositions du 8° bis de l'article 706-73 du code 
de procédure pénale ne sauraient être interprétées comme permettant, à compter de cette publication, pour des 
faits d'escroquerie en bande organisée, le recours à la garde à vue prévue par l'article 706-88 du code de 
procédure pénale ; 
 
 

2. Sur l’objectif à valeur constitutionnelle de sauvegarde de l’ordre public  

 

- Décision n° 89-261 DC du 28 juillet 1989, Loi relative aux conditions de séjour et d'entrée des 
étrangers en France 

12. Considérant que, si la sauvegarde de l'ordre public constitue un objectif de valeur constitutionnelle, le 
législateur peut, s'agissant des mesures applicables au séjour des étrangers en France, décider que les modalités 
de mise en œuvre de cet objectif reposeront, soit sur des règles de police spécifiques aux étrangers, soit sur un 
régime de sanctions pénales, soit même sur une combinaison de ces deux régimes ; que les diverses dispositions 
qu'il édicte doivent, en tout état de cause, se conformer aux règles et principes de valeur constitutionnelle ; 
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- Décision n° 94-352 DC du 18 janvier 1995, Loi d'orientation et de programmation relative à la 
sécurité 

3. Considérant que la prévention d'atteintes à l'ordre public, notamment d'atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens, et la recherche des auteurs d'infractions, sont nécessaires à la sauvegarde de principes et droits à 
valeur constitutionnelle ; qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation entre ces objectifs de valeur 
constitutionnelle et l'exercice des libertés publiques constitutionnellement garanties au nombre desquelles 
figurent la liberté individuelle et la liberté d'aller et venir ainsi que l'inviolabilité du domicile ; que la 
méconnaissance du droit au respect de la vie privée peut être de nature à porter atteinte à la liberté individuelle ; 
 

- Décision n° 2007-557 DC du 15 novembre 2007, Loi relative à la maîtrise de l'immigration, à 
l'intégration et à l'asile 

11. Considérant, en troisième lieu, que la liberté proclamée par l'article 2 de la Déclaration de 1789 implique le 
droit au respect de la vie privée ; qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « 
La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'en limitant la 
nouvelle faculté de preuve à l'établissement d'une filiation avec la mère et eu égard aux finalités qu'il s'est 
assignées, le législateur a adopté une mesure propre à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement 
déséquilibrée entre le droit à une vie familiale normale, le respect de la vie privée de l'enfant et du père et la 
sauvegarde de l'ordre public, qui inclut la lutte contre la fraude ; 
 

- Décision n° 2014-422 QPC du 17 octobre 2014 - Chambre syndicale des cochers chauffeurs CGT-
taxis 

 
12. Considérant, en quatrième lieu, que l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ne 
peut, en lui-même, être invoqué à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité sur le fondement de 
l'article 61-1 de la Constitution ; 
 

3. Sur l’objectif à valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale  

 

- Décision n° 99-424 DC du 29 décembre 1999, Loi de finances pour 2000 

52. Considérant qu'il appartient au législateur d'assurer la conciliation de l'objectif de valeur constitutionnelle de 
lutte contre la fraude fiscale, qui découle nécessairement de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen, avec le principe énoncé par son article 8, aux termes duquel : " La loi ne doit établir que des 
peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée " ; 
 

- Décision n° 2013-679 DC du 04 décembre 2013 - Loi relative à la lutte contre la fraude fiscale et la 
grande délinquance économique et financière 

70. Considérant qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une part, la prévention des atteintes 
à l'ordre public et la recherche des auteurs d'infractions, notamment dans l'objectif de lutte contre la fraude 
fiscale ou douanière, toutes deux nécessaires à la sauvegarde de droits et de principes de valeur 
constitutionnelle, et, d'autre part, l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-
ci figurent la liberté d'aller et venir, l'inviolabilité du domicile, le secret des correspondances et le respect de la 
vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, ainsi que la liberté individuelle, que l'article 
66 de la Constitution place sous la protection de l'autorité judiciaire ; 
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4. Sur le respect des droits de la défense  

 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l'égalité des chances 

24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement prononcé 
pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être respectée dans les 
autres cas de licenciement ; 
 

- Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006, Loi de finances pour 2000  

11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : " Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution " ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable, ainsi que les droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le caractère 
d'une punition ; 
 

- Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006, Loi pour le développement de la participation et 
de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social 

24. Considérant, par ailleurs, que l'article 37 de la Constitution, selon lequel : " Les matières autres que celles 
qui sont du domaine de la loi ont un caractère réglementaire ", n'a pas pour effet de dispenser le pouvoir 
réglementaire du respect des exigences constitutionnelles ; qu'en l'espèce, il lui appartient, sous le contrôle du 
juge administratif, de fixer les modalités d'indemnisation des conseillers prud'hommes dans l'intérêt du bon 
emploi des deniers publics et d'une bonne administration de la justice, qui découlent des articles 14 et 15 de la 
Déclaration de 1789, sans porter atteinte à l'impartialité et à l'indépendance de la juridiction garanties par son 
article 16 ; 
 

- Décision n° 2007-547 du 15 février 2007, Loi organique portant dispositions statutaires et 
institutionnelles relatives à l'outre-mer 

51. Considérant qu'en vertu de la garantie des droits et du principe de la séparation des pouvoirs proclamés par 
l'article 16 de la Déclaration de 1789, lorsque l'action publique a été mise en mouvement, l'homologation d'une 
transaction est du seul ressort d'un magistrat du siège ; 
 

- Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009, Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet 

10. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi " 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que, si le législateur peut prévoir des 
règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à 
la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux 
justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique 
en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable ; 
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